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Montreuil, le mercredi 27 mars 2024 

 

STOP au massacre à Rafah comme dans toute la Palestine ! 

Pour un cessez-le-feu immédiat en Palestine ! 

Le 30 mars 2024, une mobilisation particulière est organisée pour Gaza : c’est journée de lutte et de 
résistance contre la dépossession de leurs biens et de leurs terres, contre la colonisation israélienne, 
une journée de commémoration de la Nakba. 

Les semaines et les mois passent et le bilan s’alourdit toujours davantage au sein de la population 
palestinienne en proie aux bombardements aveugles de Tsahal et à la politique mortifère israélienne. 
Depuis le 9 octobre 2023, 32 333 personnes sont mortes dont 13 600 enfants, près de 74 694 personnes 
auraient été blessées dont 12 300 enfants. Plus de 17 000 enfants sont séparés de leurs parents. Les 
soins sont quasiment impossibles, situation aggravée par la mort de centaines de professionnels de 
santé. 

Le bilan continue de s’alourdir inexorablement, soutenu par une situation humanitaire sinistre :  les 
hôpitaux sont encore bombardés, ceux qui ne sont pas encore détruits sont exsangues et submergés 
par les blessés ; la famine est bien là et les quelques livraisons ou plutôt parachutage de vivres ne 
suffisent pas à contrebalancer la détérioration de la situation. 

Malgré la décision de la Cour internationale de justice du 26 janvier 2024 qui lui ordonne de tout mettre 
en œuvre pour prévenir le génocide, les actions de l’Afrique du Sud et de la Belgique, le gouvernement 
israélien reste sourd. 

La décision du Conseil de sécurité de l’ONU du 25 mars 2024, pour un cessez-le feu immédiat, est une 
position de principe qui donne lieu à de nombreux commentaires… mais pour quels effets concrets ? 
Israël reste soutenu, même plus discrètement à présent par la plupart des puissances et pays voisins. 
Même si les velléités de voir des milliers de palestiniens se réfugier dans certains pays deviennent plus 
conflictuelles.  

Il ne faut rien lâcher et imposer le cessez le feu en faisant pression sur nos représentants. Solidaires 
avec le peuple palestinien, nous exigeons un cessez-le-feu immédiat en Palestine et la mise en œuvre 
des décisions politiques permettant l’auto-détermination pour le peuple palestinien. 

Amplifions nos mobilisations, en profitant de la position onusienne pour réaffirmer avec force notre 
solidarité envers le peuple palestinien. Boycottons totalement les produits israéliens pour les toucher 
au portefeuille et à leur capacité de déverser toujours plus de bombes sur le territoire gazaoui !  

Manifestons notre soutien au peuple palestinien,  

Halte au génocide à Gaza et à la colonisation de la Cisjordanie. 

Mobilisons-nous le 30 mars à 14h à République ! 


